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Quelles sont les ambitions d’un grand vin ? Telle 
est la question à laquelle, tous les jours depuis 
déjà quelques siècles, les 16 000 vignerons 
et 350 maisons de Champagne s’emploient 
ensemble à apporter une réponse. Telle est 
donc aussi la question qui anime depuis 77 ans 
l’ensemble des travaux du Comité Champagne, 
sous l’angle technique et environnemental, 
sous l’angle économique, sous l’angle juridique, 
comme sous l’angle de l’éducation et de la 
valorisation.

Un grand vin commence par des raisins de 
qualité. À cet égard, la vendange 2018 restera 
dans les annales, en qualité, en quantité, 
mais aussi en précocité. Ces circonstances 
exceptionnelles, qui ont réjoui les opérateurs 
après quelques années plus difficiles, ne 
doivent pas nous faire oublier l’ampleur de nos 
défis viticoles : une organisation renouvelée 
au moment des décisions vendanges autour 
d’une ambition qualitative au plus près des 
conditions agronomiques, une révision du 
cahier des charges de l’appellation pour y 
intégrer une obligation de prélèvement de 
maturité, un nouveau cycle contractuel où cette 
dimension est pleinement réaffirmée, mais 
aussi la nécessité de mobiliser tout le répertoire 
technique à disposition pour anticiper les effets 
du changement climatique.

Un grand vin est à l’écoute des enjeux sociaux 
et environnementaux de son époque. C’est la 
raison pour laquelle, sur le socle des progrès 
importants accomplis ces quinze dernières 
années, au profit de nos paysages, de notre 
ressource en eau, de la biodiversité, de nos sols, 
mais aussi des nombreux travailleurs viticoles, 
comme des habitants de nos villages, nous 
avons décidé d’accélérer la cadence, en fixant 
à la filière des objectifs précis, mesurables, 
ambitieux, et déclinés sur une période de temps 
permettant d’amortir ces efforts, avec le soutien 
de l’État et de la région Grand Est. 
 

La Champagne vise le « zéro herbicide » en 2025 
et la certification environnementale de 100 % 
de ses exploitations à l’horizon 2030. C’est 
maintenant qu’il faut s’en donner les moyens.

Un grand vin est produit par une filière 
équilibrée sur toute sa chaîne de valeur 
ajoutée. L’année 2018 aura été marquée 
par la négociation d’une nouvelle décision 
interprofessionnelle dont les termes ont été 
adaptés à la nouvelle donne issue des états 
généraux de l’alimentation, et qui réaffirme les 
principes et les garanties nécessaires au bon 
fonctionnement des relations contractuelles.  
Chacun trouve ainsi son meilleur intérêt à 
participer à la création de valeur matérielle et 
immatérielle de l’appellation, en investissant, en 
transmettant son patrimoine et ses savoir-faire, 
en développant sa propre image de marque 
tout en protégeant et développant la notoriété 
collective d’une bannière unique mondialement 
reconnue, l’appellation Champagne ! 

Un grand vin rayonne dans le monde entier. 
Le Champagne s’est d’emblée affranchi 
des frontières nationales. Il est en train de 
connaître sa deuxième mondialisation, alors 
même que ses marchés historiques, France et 
Royaume-Uni, continuent de baisser. L’année 
2018 constitue un jalon historique, puisque 
désormais plus de la moitié des volumes sont 
expédiés hors de France, une tendance qui 
a vocation à s’accélérer, et qui requiert un 
accompagnement accru des opérateurs, face aux 
risques inhérents à l’export. 

Un grand vin est enfin un vin qui maîtrise son 
destin, ce qui suppose que l’Union européenne 
préserve la capacité fondamentale de la 
filière à gérer son potentiel de production par 
un encadrement adéquat des plantations, 
et un maintien de la garantie d’authenticité 
qu’offre la Champagne : que tous les raisins de 
Champagne servent exclusivement à produire du 
Champagne. 

Éditorial
Jean-Marie BARILLÈRE 

Co-président 
du Comité Champagne

Maxime TOUBART 
Co-président 

du Comité Champagne
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Missions
  & valeurs

modestie

valoriser

protégerfédérer

rayonnementintégrité

L’interprofession, sous le contrôle d’un 

commissaire du Gouvernement, le préfet 

de la Région, est chargée de l’encadrement 

réglementaire et de l’organisation de 

l’économie de la filière en assurant 

notamment l’ajustement des stocks à la 

performance sur les marchés.

Ses attributions sont encadrées par le droit 

européen et par la loi française. 

À ces fins, le Comité Champagne mène 

de front plusieurs missions d’intérêt 

général et propose une large palette de 

services à ses ressortissants : protection 

de l’appellation Champagne en France et à 

l’international, valorisation de celle-ci par 

la communication institutionnelle, relations 

médias et éducation des prescripteurs 

en vin, recherche et développement pour 

la vigne et le vin, politique collective 

de développement durable, collecte et 

enregistrement pour le compte de l’État de 

l’ensemble des informations permettant le 

suivi et le pilotage de l’activité vitivinicole, 

conseil et assistance aux professionnels 

dans les domaines de la technique, du droit 

et de l’exportation, gestion d’une réserve 

interprofessionnelle permettant, d’une 

part, d’ajuster les volumes mis en marché 

aux besoins de la filière et, d’autre part, 

de garantir les exploitants contre les aléas 

climatiques. 

Le Comité Champagne est ainsi reconnu par 

tous comme le garant de l’intérêt général du 

Champagne.

Depuis 75 ans, le Comité Champagne réunit vignerons et maisons de Champagne 
autour du destin collectif du vin d’appellation d’origine contrôlée qui représente, 
en valeur, le tiers des exportations de vin français.
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Les équipes
Les femmes et les hommes qui composent le Comité Champagne représentent 
le capital le plus précieux de l’organisation.

50 % de recrutements à l’issue d’un stage ou d’un CDD au Comité Champagne.

2,25 % de la masse salariale sont consacrés à la formation professionnelle.

Une pépinière de compétences pour la filière Champagne : 50 % des départs sont liés à un 
projet professionnel dans une entreprise de la filière vitivinicole en Champagne.

Quelques chiffres-clés :

salariés
108 Âge moyen

46 ans

Répartition F/H
65 % / 35 %

Ancienneté moyenne
17,5 ans

Les collaborateurs du Comité Champagne
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Mon activité principale consiste à gérer la réserve 
interprofessionnelle.

Les modalités mises en place depuis la vendange 2011 sont 
assez complexes et demandent un suivi administratif et 
informatique minutieux et quotidien.

Dans ce contexte, je reçois de nombreux appels téléphoniques 
et visites de viticulteurs, d’autres acteurs de la filière 
(coopératives et maisons), ainsi que de notaires ou de 
comptables.

C’est une activité qui requiert une bonne connaissance de la filière viticole tant en 
matière de mode d’exploitation que des différents types de location ainsi que de la 
réglementation applicable au logement des vins dans les coopératives ou les maisons de 
Champagne. 

L’autre aspect de mon poste consiste en différents contrôles des déclarations viticoles 
(déclarations de récolte, carnets de pressoir, déclarations d’approvisionnement 
et de production) dans le cadre de la gestion du Casier Viticole Informatisé. La 
dématérialisation a pris une grande place dans notre façon de travailler, mais mes 
collègues et moi-même restons fortement sollicités pour expliquer et accompagner les 
viticulteurs dans leurs démarches.

Écoute, pédagogie et accompagnement sont au cœur de mon activité.

J’ai en charge au Comité Champagne l’exploitation et entretien 
d’un réseau de quarante-deux stations météo automatiques. 
Dans le contexte du changement climatique actuel, ce réseau, 
grâce à son extension et à sa densité, permet un suivi efficace 
des différentes composantes météo-sensibles de la viticulture 
comme les maladies, le bilan hydrique ou les aléas climatiques.

Ce réseau permet également l’alimentation du portail météo 
du Comité Champagne, outil d’aide à la décision accessible à 
tous les ressortissants. L’exploitation de ce portail ainsi que le 
développement de nouveaux outils (extension/amélioration du 

cumul radar, extraction de données…) font partie intégrante de la mission.

La thématique « sol » avec le calcul du bilan hydrique permet d’éditer la 
« Météo des sols ». Ce dossier comprend également certains projets menés de 
concert avec d’autres collègues comme l’apport hydrique de la craie ou encore 
la description de fosses pédologiques. Enfin je m’occupe également du dossier 
sous-sol qui traite notamment de la meilleure connaissance des mouvements 
de terrain impactant épisodiquement le vignoble.

Au sein du pôle Aval, mes missions se divisent en deux 
catégories : l’éducation et l’œnotourisme.

Concernant la première, il s’agit de mettre en place de 
nouvelles actions d’éducation au Champagne auprès des 
professionnels (cavistes, sommeliers, étudiants en école 
hôtelière,…) en France et à l’étranger. Mais aussi de travailler 
sur des programmes d’accueil d’influenceurs, comme 
#MYCHAMPAGNE, afin de susciter de l’intérêt pour le 
Champagne auprès d’une cible rajeunie et moins traditionnelle.

L’autre aspect de mon poste concerne le support au développement de 
l’œnotourisme sur notre territoire. Je travaille avec les différentes institutions 
touristiques (Agences régionales et départementales, Offices de Tourisme) 
afin de valoriser au mieux notre région avec par exemple la promotion de la 
marque œnotouristique « La Champagne, refined art de vivre » à destination 
des clientèles étrangères.

Sylvie CALLUT 
Service Vignoble 

et Récolte

Basile PAUTHIER 
Service Vigne

Stéphanie MARTEL 
Pôle Aval

ˮ

ˮ

ˮ
ˮ

ˮ

ˮ
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L’année
	  viticole
Dense, précoce et d’une qualité exemplaire.

L’hiver 2018 est doux et très arrosé. La recharge en eau des sols est à bloc. Les 
conditions météo des chantiers de taille sont éprouvantes. Les sols détrempés sont 
peu propices aux travaux mécanisés comme le broyage des sarments laissés au sol 
après la taille.

Avec le retour du printemps, les travaux s’enchaînent à un rythme soutenu. Très 
peu de dégâts de gel sont observés. Les températures d’avril et mai, largement au-
dessus des normales saisonnières, sont favorables à une pousse très rapide de la 
vigne.

La tendance chaude, sèche et ensoleillée perdure pendant toute la saison 
végétative. La date moyenne de floraison est le 1er juin. Des orages parfois très 
violents, sont à l’origine d’importants cumuls de précipitation accompagnés parfois 
de grêle. 

La pousse est toujours très active : à la mi-juillet, les grappes sont fermées. On 
enregistre alors environ 17 jours d’avance sur la moyenne décennale.

Les maladies sont bien maîtrisées. Les insectes ont subi la chaleur et la sécheresse. 
Ils n’ont pas trouvé les conditions favorables à leur développement.

Janvier
Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet



La contrainte hydrique se fait de plus en plus sentir. La maturation est rapide. 
Les premiers prélèvements du Réseau de suivi de la maturation ont lieu le 6 août. 
L’état sanitaire est parfait. Les vendanges sont très précoces. Elles commencent 
autour du 20 août et s’étalent jusqu’à la mi-septembre, dans de très bonnes 
conditions : nuits fraîches et journées ensoleillées sans être trop chaudes. 
Quantité et qualité sont au rendez-vous !

Les travaux des vignes sont achevés. L’heure est aux prospections. Il est temps 
de parcourir méticuleusement les vignes à la recherche de symptômes de 
jaunisse ou de ceps morts atteints de maladies du bois. En décembre, le temps 
des premières dégustations approche. Il est enfin possible de voir se révéler les 
arômes d’une si belle vendange.

9

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre
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L’économie
  		 du Champagne

Répartition du chiffre d’affaires 
hors taxes par marché
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Répartition du chiffre d’affaires 
hors taxes au départ de la Champagne

France
41,7 %

Pays tiers
32,2 %

UE
26,1 %

France : 2 milliards d’euros 
UE : 1,3 milliard d’euros 
Reste du monde : 1,6 milliard d’euros

4,9
milliards d’euros

Vous pouvez retrouver ces chiffres sur www.champagne.fr, rubrique 
« l’économie du Champagne ».

Le chiffre d’affaires global de la Champagne a atteint un nouveau record en 
2018 à presque 4,9 milliards d’euros (soit +0,3 % par rapport à 2017).

Les volumes sont en baisse (-1,8 % pour 301,9 millions de bouteilles). 
La France et le Royaume-Uni, qui représentent 60 % des ventes totales, 
expliquent l’essentiel de ce tassement : leur volume respectif recule 
de 4 %, même si leur chiffre d’affaires résiste mieux (-2 %) grâce à une 
meilleure valorisation des cuvées.

Au global, l’export reste orienté à la hausse (+0,6 % en volume et +1,8 % en 
chiffre d’affaires).

C’est au-delà de l’Union européenne que la demande est la plus 
dynamique, notamment dans les marchés lointains comme les États-Unis 
(23,7 millions de bouteilles, +2,7 %), le Japon (13,6 millions de bouteilles, 
+5,5 %), le monde chinois (Chine, Hong Kong, Taiwan : 4,7 millions 
de bouteilles, +9,1 %). Après une très forte évolution au cours des 
10 dernières années (+134 %), l’Australie enregistre un léger fléchissement 
(8,4 millions de bouteilles, -1,8 %), en raison d’un taux de change moins 
favorable.

D’autre pays confirment leur potentiel comme le Canada avec 2,3 millions 
de bouteilles (+4,8 %), le Mexique avec 1,7 millions de bouteilles (+4,3 %) 
ou l’Afrique du Sud, qui dépasse pour la première fois le million de 
bouteilles soit une remarquable progression de 38,4 %.
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Vendre du Champagne, a fortiori à l’export, nécessite d’avoir une 
connaissance fine du marché. Aussi, au-delà de la publication des 
statistiques d’expédition, le Comité Champagne met à la disposition de ses 
ressortissants de nombreux outils pour mieux comprendre les marchés.

Nous publions chaque année sur l’Extranet de nombreuses études qui 
permettent de mieux appréhender les tendances, l’univers concurrentiel et 
les attentes consommateurs sur les principaux marchés du Champagne.

En 2018, une quinzaine d’études ont 
été publiées, dont quatre études 
complémentaires sur le marché anglais. 
Trois de ces études, réalisées par le cabinet 
Wine Intelligence, présentent un panorama 
du marché des vins, une analyse spécifique 
du marché des vins mousseux et des 
portraits des consommateurs ; elles offrent 
par ailleurs des recommandations d’actions 
stratégiques. Elles sont complétées par une 
analyse détaillée des ventes de Champagne 
et de vins effervescents dans la grande 
distribution au Royaume-Uni.

Par ailleurs, le Comité met en permanence à jour une base de données 
qui synthétise l’ensemble des exigences réglementaires à respecter pour 
commercialiser des vins de Champagne sur chacun des marchés. 

Une réunion « export » a également été organisée à l’attention des 
exportateurs champenois. Ce fut l’occasion de détailler la situation 
économique des marchés du Champagne et de présenter des points 
saillants de certains marchés, notamment le développement du 
e-commerce en Chine ou la perspective du Brexit. Enfin, la Banque 
Publique d’Investissement (BPI France) a présenté un panorama de ses 
activités à l’international et le soutien qu’elle peut apporter aux opérateurs 
économiques.

L’APPUI AUX EXPORTATEURS



Faits
  marquants
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FÉVRIER

MARS

Renouvellement du partenariat avec Adelphe pour le recyclage 
des emballages.

Conférence de presse sur les résultats à l’exportation lors 
du salon Prowein à Düsseldorf.

13

AVRIL
En Allemagne, le Prix Champagne de la Joie de Vivre 
est remis au célèbre chef d’orchestre Kent Nagano.

La Wine Origins Alliance (coalition inter-
nationale de régions viticoles pour la protection des 
indications géographiques) organise une réception à 
Washington pour les membres du Congrès américain.

JANVIER
Début de la campagne de récolte de greffons 
à distribuer aux pépiniéristes. Elle se termine fin février.



MAI

JUIN

JUILLET

La pleine fleur est enregistrée dans les 
premiers jours de juin, avec 10 jours d’avance 
sur la moyenne décennale.

Le domaine expérimental du Comité 
Champagne à Plumecoq reçoit plus d’un millier de 
vignerons lors de journées d’information techniques. 

14

Organisation d’une table ronde d’éducation au vin à Vinexpo Hong Kong.

La « Marche des Réconciliations » de la mission Coteaux, Maisons et 
Caves de Champagne prend le départ de Château-Thierry cette année.

Le Festival international de films sur la vigne et le 
vin, Œnovidéo® célèbre son 25e anniversaire en 
Champagne.

La dernière phase de travaux d’implantation de grilles enherbées sur 
la commune d’Ambonnay est achevée. Le Comité Champagne a soutenu le projet 
qui utilise une technique novatrice qui améliore la desserte des parcelles 
viticoles tout en permettant l’infiltration des eaux de ruissellement.

Le 58e congrès annuel de l’Union des Œnologues de France se tient en 
Champagne sur le thème de la lumière et plus particulièrement des goûts de lumière.
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SEPTEMBRE

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

OCTOBRE

En Australie, les lauréates des 43es Vin de Champagne 
Awards sont Leanne Altmann (Vic) - à droite - dans la 
catégorie professionnelle et Nicole Smith (Qld) - à gauche - 
dans la catégorie amateur.

Le Comité Champagne reçoit la deuxième promotion d’étudiants du 
Diplôme Universitaire « journalisme du vin » de l’Institut Chappaz.

L’Association Viticole Champenoise tient son assemblée 
générale annuelle au Millesium d’Epernay. Plus de 1 300 professionnels 
assistent à l’évènement.

Le Comité Champagne et Business France signent une 
convention de partenariat en vue d’apporter de 
nouveaux services d’accompagnement à l’international aux 
vignerons et maisons de Champagne.

AOÛT
Commencées le 20 août, dans les secteurs les plus hâtifs, 
les vendanges 2018 sont les cinquièmes démarrées en 
août depuis quinze ans. Un bon de livraison a été expérimenté 
durant la cueillette, afin d’assurer un meilleur suivi de la qualité 
de chaque lot de raisins, et le cahier des charges a été modifié 
pour permettre aux Champenois de mettre en réserve jusqu’à 
4 700 kg/ha (au lieu de 3 100 kg/ha).

Le Comité Champagne ouvre ses portes au public pour 
les Journées Européennes du Patrimoine 
et accueille plus de 200 visiteurs les 15 et 16 septembre.

Cinquième édition de l’opération « Villages et 
Coteaux propres » qui a rassemblé des centaines 
de bénévoles dans toute l’aire d’appellation.

Le domaine expérimental du Comité Champagne 
reçoit le label Digifermes.

Première édition du programme #MyChampagne, 
qui vise à faire venir en Champagne des influenceurs du 
monde entier.

En Inde, les autorités procèdent à la destruction de produits 
contrefaits, vendus sous la dénomination Champagne par un 
producteur de boissons sans alcool.

Un nouveau cadre de contractualisation 
interprofessionnel est adopté, pour une période de 5 ans.
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Dématérialisation
des services

Carnet de pressoir
La première expérience de dématérialisation s’est portée sur le premier document 
à compléter lors de la vendange, le carnet de pressoir. En 2006 est mis en place un 
système d’envoi par mail des informations du carnet de pressoir. En 2014 est mise en 
place la refonte des échanges avec les prestataires informatiques : système plus direct, 
le dépôt d’un fichier sur l’espace professionnel du centre émetteur, sur le site du Comité 
Champagne, permet les contrôles de cohérence. De plus, aucune impression papier n’est 
nécessaire.

Seuls 20 % des centres utilisent les 
possibilités de dématérialisation qui 
leur sont offertes.

Une ligne livreur correspond aux 
apports d’un déclarant sur un centre 
de pressurage. Un récoltant a donc 
autant de lignes livreurs que de 
centres de pressurage utilisés.
Plus de 60 % de l’activité des centres 
de pressurage nous sont transférés 
par voie dématérialisée.

Le Comité Champagne a, par convention, délégation du service public. 
Nous regroupons, enregistrons, contrôlons l’ensemble des documents liés à 
l’élaboration du Champagne. Nous sommes l’interface entre les déclarants 
et les douanes. Les informations ainsi récoltées sont utiles à la gestion de la 
filière Champagne. 

Il y a plusieurs années, l’administration douanière a exprimé sa volonté de simplification 
par la suppression des déclarations « papier ». 
Dans un souci de service à nos ressortissants, nous avons développé des outils 
permettant l’accompagnement de cette dématérialisation.
L’objectif est d’obtenir une amélioration du service aux ressortissants du Comité 
Champagne et de la qualité des données transmises ; cela entraîne également des 
modifications dans les procédures de travail.

2 000

Année de vendange REPI Saisie manuelle Voie informatique

Nombre de carnets

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

1 500

1 000

500

0

10 000

25 000

Année de vendange REPI Saisie manuelle Voie informatique

Nombre de lignes livreur

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

20 000

15 000

5 000

0
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Déclaration de récolte
La déclaration de récolte (DR), a contrario du carnet de pressoir, est une déclaration 
individuelle. Elle se prête donc mieux à une dématérialisation en ligne, c’est ce qui a 
été développé et proposé aux ressortissants par la mise en place de l’eDR. Il existe donc 
3 possibilités de souscrire sa DR : manuscrite, REPI et eDR. Les 2 dernières solutions 
rencontrent, de par leur rapidité et leur simplicité, un grand succès.

Certificat d’origine
Première expérience de déclaration en ligne, le eCO (certificat d’origine dématérialisé) 
représente aujourd’hui 80 % de l’ensemble de ces documents.

eDRM
Déclaration récapitulative mensuelle : la dématérialisation représente, après 1 an, 20 % 
des documents reçus. Il reste à mettre en place le transfert de fichiers afin d’arriver à une 
dématérialisation complète. 

À ce travail du service informatique du 
Comité Champagne, il convient d’ajouter 
celui des prestataires informatiques de 
nos ressortissants qui doivent adapter 
leurs logiciels pour les rendre capables 
de « communiquer » avec le système 
interprofessionnel.

Vers la dématérialisation
Sans être une vectorisation totale de déclaration, c’est un premier pas, une mise à 
disposition de déclaration téléchargeable sur le site, avec possibilité de compléter les 
documents au format PDF et de nous transférer par mail les formulaires suivants :

• Arrachage, plantation, 
• Déclaration de modification de structure, 
• Déclaration de stock négoce, 
• Déclaration d’activité.

Impacts
Chaque service concerné définit le besoin en prenant en compte les attentes des douanes, 
des ressortissants et celles du Comité Champagne. 
Ce tableau montre la charge de travail que représente la mise en place de la 
dématérialisation.

Lors des vendanges 2017, près 
de 80 % des déclarations de 
récolte l’ont été sous forme 
dématérialisée.

5 000

Année de vendange REPI Saisie manuelle Voie informatique
via centres

Nombre de déclarants

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

10 000

0

15 000

eDR

Projet

(En jours de travail)

Charge initiale

Maintenance
et aide à

l’exploitation Total charges

eDR 287 100 387

REPI 240 130 370

eCO 300 422 722
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En partenariat avec la DRAAF des Hauts-de-France, la DRAAF Grand Est 
et la Fredon Champagne Ardenne, le Comité Champagne a poursuivi la 
sensibilisation au risque de la flavescence dorée.

En 2018, une cinquantaine de formations à la reconnaissance des 
symptômes de jaunisse a été organisée. Elles s’inscrivent dans un plan 
pluriannuel lancé en 2017, visant à couvrir toutes les communes de l’AOC 
Champagne d’ici 2020.

D’autre part, cette année, une opération « pilote » de prospection collective 
jaunisse a été réalisée à Trélou-sur-Marne.

Opération « NON à la 
flavescence dorée »

La robotique est, avec la viticulture de précision, une voie technologique 
novatrice permettant de rendre possible et d’accompagner les changements 
de pratiques et de systèmes tout en améliorant le confort et la sécurité des 
opérateurs. Pour accélérer le processus d’innovation, le Comité Champagne 
a lancé un « concours robotique » afin de disposer d’ici trois ans d’engins 
autonomes pour l’entretien des sols et la protection du vignoble prenant en 
compte les caractéristiques et les contraintes du vignoble champenois. 

Concours robotique

Recherche
		  & innovation

Didier Kohler,
correspondant de l’AVC de Trélou-sur-Marne 

En tant que correspondant de l’AVC, il m’a semblé essentiel de mobiliser 
les exploitants de la commune pour réaliser ces prospections automnales à 
la recherche des symptômes de jaunisse. C’est le seul moyen de préserver 
notre terroir de ce fléau qu’est la flavescence dorée. Nous nous sommes donc 
réunis pour couvrir ensemble un quart du terroir avec l’aide des techniciens 
du Comité Champagne. Une demi-journée utile et conviviale. Il faudra être 
convaincants pour mobiliser plus de vignerons, car nous recommencerons 
l’année prochaine pour prospecter un plus grand secteur. ˮ

ˮ
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Carte des sols
En 2018, la carte des sols champenois est mise en ligne sur l’extranet 
du Comité Champagne. Tous les ressortissants ont accès librement aux 
informations relatives aux sols et aux conseils associés. En effet, le sol, par ses 
caractéristiques physiques et chimiques, joue un rôle très important dans le 
fonctionnement de la vigne, notamment par le biais de l’alimentation azotée et 
hydrique. Par conséquent, le choix du porte-greffe, du cépage et des pratiques 
culturales, dépendront fortement du sol. Le sol étant une partie intégrante du 
terroir va aussi influencer la typicité des vins. 

Depuis la réforme de l’identification des signes officiels de la qualité et de 
l’origine en 2008, le principe de l’agrément des centres de pressurage, initié par 
la charte de qualité en 1987, a été intégré dans le volet « contrôle interne » des 
opérateurs.

Le principe général reste assez simple : une commission d’experts, 
représentative des familles professionnelles, a pour missions d’identifier les 
centres de pressurage en leur délivrant un agrément, d’agréer les matériels 
(principalement les pressoirs, consoles et dispositifs de sulfitage) et de 
faire évoluer le cahier des charges support de l’habilitation. Pour cela, cette 
commission s’appuie sur des commissions d’habilitation. Ce sont des groupes 
interprofessionnels composés de 3 professionnels et d’un technicien du Comité 
Champagne, tous formés au préalable au cahier des charges, qui contrôlent 
environ 200 installations par an sur trois périodes de l’année (au printemps, 
avant et pendant les vendanges).  

En 2018, les commissions d’habilitation ont contrôlé 194 installations pour des 
modifications majeures, pour des créations, pour des mises en conformités, et 
pour du renouvellement (depuis 2009, 5 % des centres doivent être revisités 
chaque année).

Les souches de bactéries utilisées 
en Champagne pour la vinification 
des vins blancs ne sont pas très 
performantes pour la vinification 
en rouge. Afin d’avoir une souche 
réellement adaptée à la composition 
de nos vins, il semblait intéressant de 
disposer d’une souche isolée sur les 
rouges de Champagne.

Aussi, depuis quelques années, 
l’unité de microbiologie du Comité 
Champagne a mis en place un 
travail de sélection de bactéries à 
partir de vins rouges champenois 

en fermentation malolactique 
spontanée. Suite à ce travail, nous 
testons actuellement une souche, 
sélectionnée par nos soins et produite 
sous forme lyophilisée.

Suite à l’accroissement de la 
production de vins rouge et 
rosé, nous avons également 
mis en place en 2018 un essai 
en micro-vinification, destiné à 
comparer les caractéristiques de 
différentes préparations de levures 
commerciales, préconisées pour la 
fermentation alcoolique (FA) en rouge.

Recherches en
microbiologie

Commissions d’habilitation
des centres de pressurage



Bilan carbone de la 
filière Champagne
Il y a 15 ans, la filière Champagne s’est fixé l’objectif de réduire de 75 % 
son empreinte carbone à l’horizon 2050. C’est ce qu’on appelle le Facteur 4,  
avec comme étape intermédiaire – 25 % en 2025.

Le premier Bilan Carbone remonte à 2003. Depuis, un plan d’action collectif 
a été mis en place et des Bilans Carbone sont conduits tous les 5 ans. 
Cette année, le calcul a été renouvelé et montre une baisse de 14 % des 
émissions de la filière Champagne par rapport à 2003. Ramenés au produit, 
les efforts conjugués de tous les acteurs de la filière ont permis de réduire 
de 20 % l’empreinte carbone de chaque bouteille expédiée.

Le Bilan Carbone est un point d’étape qui permet de chiffrer les résultats 
des actions du plan de progrès de la filière en matière d’émission de gaz à 
effet de serre : le Plan Carbone Champagne.

Parmi les actions de ce plan, en 2018, une démarche d’écologie industrielle 
et territoriale a été initiée : le programme EPSYVIN.
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Environnement

2003

ÉVOLUTION DU BILAN CARBONE

2013 2018

Déchets & sous-produits

Immobilisations

Emballages

Intrants

Fret

Déplacements

Vin

Vigne

-7 %
-14 %



L’objectif est de contribuer à la réduction de l’empreinte 
environnementale des entreprises vitivinicoles et connexes au 
Champagne de l’Agglomération d’Epernay. Depuis le lancement officiel 
du projet en avril, des visites d’entreprises ont eu lieu ainsi qu’un 
premier atelier inter-entreprises en juin. Des réunions thématiques se 
sont également tenues et une bourse aux ressources a été organisée 
pendant le salon Viti-Vini à Epernay.

Autant de rencontres avec les professionnels qui doivent permettre de 
développer de nouveaux modèles économiques moins gourmands en 
ressources naturelles. Cela se traduit de manière opérationnelle par la 
collecte et la revalorisation de coproduits et de déchets (glassine, liège, 
bois, capsules…), la mutualisation d’achats et d’équipements, l’échange 
de compétences ou la création de nouvelles activités pour répondre à 
un besoin collectif de plusieurs entreprises du territoire. Ces solutions 
seront déployées progressivement sur le bassin sparnacien pendant les 
deux prochaines années.

Epsyvin
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Pôle Aval :
au service de la 
valorisation de 
l’appellation

WINE EDUCATION : 
version 2.0 !

Le pôle Aval a pour objectif de renforcer la notoriété et la désirabilité de 
l’appellation Champagne en France et dans le monde.

Nos missions ?  

• Mieux comprendre les marchés de consommation prioritaires : face aux 
nombreux changements auxquels le Champagne doit faire face, il est primordial 
d’acquérir une solide connaissance de notre appellation non seulement en 
termes économiques, mais aussi en termes d’image perçue, d’habitudes des 
consommateurs et de tendances futures.   

• Accroître la perception d’excellence, de singularité et d’authenticité du 
Champagne auprès des prescripteurs (presse professionnelle, sommeliers, 
cavistes, étudiants, …) via nos actions d’éducation en France et à l’international.

• Développer une image du Champagne plus proche et conviviale auprès 
des consommateurs, en activant le développement de l’œnotourisme en 
Champagne, en accord avec les valeurs d’excellence de l’appellation. 

• Renforcer la désirabilité du Champagne auprès de la cible des Millénials, en 
s’appuyant sur les réseaux sociaux, les nouveaux médias digitaux et les relations 
médias, en France et à l’international.

Le Comité Champagne œuvre chaque jour pour 
développer la connaissance du Champagne 
auprès des professionnels. En 2018, nous avons 
intensifié l’utilisation des nouveaux moyens de 
communication pour toucher des personnes 
du monde entier, grâce à 3 supports : le film 
pédagogique, le site de e-learning Champagne 
Campus et Champagne.com 

Histoire, terroir, travail de la vigne, élaboration 
et dégustation du Champagne, sont les grands 
thèmes du nouveau film pédagogique. Suite 
à l’excellent accueil des professionnels, nous 
avons, en 2018, maximisé sa diffusion grâce 
à une campagne Adwords sur les réseaux 
sociaux, Youtube et Facebook, en France et à 
l’international. Opération réussie avec plus de 
3,7 millions de vues en 8 mois ! 

Traduit en 8 langues, ce film est utilisable par tous 
pour faire découvrir les secrets du Champagne.

Champagne Campus est l’espace e-learning du 
Champagne ! Pour recruter les professionnels 
et consommateurs qui souhaitent parfaire leurs 
connaissances de façon ludique, nous avons mis 
en place une campagne de sponsoring sur Internet 
en août 2018. Résultat : Plus de 1 000 visites en 
moins de 3 mois.

Enfin, nous développons en permanence la 
notoriété du site Champagne.com, référence du 
Champagne sur internet, grâce à des campagnes 
de sponsoring de mots-clés tout au long de 
l’année : le site a conservé la position de N° 1 sur 
Google. Bilan : 17 000 visites générées entre août 
et octobre 2018.



Le Champagne tisse sa toile sur les 
réseaux sociaux.

#MyChampagne

Promouvoir l’appellation 
à travers le monde réel 
et virtuel
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En 2018, le Comité Champagne a lancé son compte Instagram, un réseau 
incontournable pour toucher les nouvelles générations. Vivre le Champagne 
autrement à travers les plus belles images de la Champagne, c’est le leitmotiv 
de ce nouveau compte : suivez nous @Champagne_officiel !

Nous avons également renforcé nos activités sur les autres réseaux sociaux en 
segmentant notre communication.

Facebook, réseau indispensable pour échanger avec les passionnés 
du Champagne, amateurs et professionnels, est plutôt axé sur les 
actualités marquantes, les posts  éducatifs et les articles de presse 
@ChampagneOfficialPage.

Twitter, réseau de partage des informations en temps réel, est notre outil de 
communication à destination de la presse et des professionnels 
@Champagne. 

Youtube est la plateforme de diffusion des vidéos interprofessionnelles 
@ChampagneOfficiel.

LinkedIn, réseau institutionnel du Comité Champagne, permet de partager 
les dernières actualités de notre interprofession et de développer une 
communication éducative sur des contenus “experts”  
@Comité Champagne.

Du 8 au 12 octobre dernier, 12 influenceurs 
des quatre coins du monde (Australie, Corée 
du Sud, Taiwan, Chine, Japon, Canada, États-
Unis, Mexique, Allemagne, Suède et Italie) 
sont venus découvrir le terroir champenois 
lors de l’opération #MyChampagne. Véritables 
« passeurs » de messages, ils ont suscité de 
l’adhésion et de l’intérêt pour le Champagne 
auprès d’une cible rajeunie et moins 
traditionnelle. 

Leur communauté a pu suivre cette 
semaine exceptionnelle grâce aux réseaux 
sociaux, notamment Instagram, où les 
publications étaient relayées grâce au hashtag 
#MyChampagne.

Au total, plus de 1,8 million de personnes 
ont pu vivre au quotidien cette expérience, 
constituée de visites de Maisons et Vignerons, 
dégustations, découvertes culturelles, ateliers 
culinaires et participation à un Chapitre 
de l’Ordre des Coteaux, au travers des 
595 publications permanentes et des 500 stories 
éphémères ! De retour dans leurs pays, les 
influenceurs ont organisé un jeu auprès de leur 
communauté afin d’accroître leur engagement et 
partager leur passion pour le Champagne.

Pour retrouver les images de leur séjour, 
suivez le #MyChampagne ! Et pourquoi ne pas 
également partager vos moments « Champagne » 
en l’associant à vos publications ?
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Les Bureaux du Champagne

Quelques réalisations majeures en 2018 :
• Soirée Champagne au consulat de France (Chine - Shanghai, mai) - 123 participants,

• Evénements Champagne et cuisine végétarienne (Benelux - Rotterdam, mai et Anvers, 
septembre) - 27 journalistes présents,

• Falstaff Champagne symposium (Autriche, septembre) - 120 professionnels formés, 

• L’Expérience Champagne (Espagne, octobre) - 116 professionnels formés,

• Académie du Champagne (Italie, novembre) - 200 professionnels et journalistes formés.

Nos actions en quelques chiffres :

Leurs missions et objectifs :

La protection de l’appellation Champagne. 
Cette mission est au cœur de l’action des Bureaux en Russie, aux USA et en Inde qui 
œuvrent à la reconnaissance de l’appellation. Dans les autres pays, les Bureaux sont 
les vigies du bon usage de l’AOC dont ils signalent le moindre détournement ou abus 
d’usage au service juridique du Comité Champagne.

La connaissance des marchés. 
Une étude lancée en 2018, cette étude a pour objectif d’acquérir une connaissance fine 
et qualitative des spécificités locales afin de mieux accompagner la filière à l’export et 
de construire la stratégie internationale du Comité Champagne.

L’éducation des professionnels.  
Mission centrale de l’action des Bureaux du Champagne dans le monde, son objectif 
vise à renforcer l’image d’excellence du Champagne, auprès des professionnels 
prescripteurs. Pour mener à bien cette mission, ils s’appuient sur des outils 
(traditionnels et digitaux) élaborés par le Comité Champagne.

Le développement de l’image et de la notoriété du Champagne. 
Visant les médias généralistes, art de vivre et spécialisés, ainsi que les nouveaux 
influenceurs (réseaux sociaux), cette action utilise des moyens d’approche et des codes 
adaptés à cette cible. Par exemple, pour toucher la génération des Millenials, une 
nouvelle stratégie digitale globale a été initiée, communiquant sur des messages moins 
techniques mais plus expérientiels.

Au nombre de 12, les Bureaux du Champagne couvrent 15 pays : Allemagne et 
Autriche, les 3 pays du Benelux, Espagne, Italie, Royaume-Uni, Australie, Chine, Inde, 
Japon, Russie, Suisse et USA.

34,1 millions €
2 milliards

« équivalent achat d’espace » de

de contacts potentiels

et

1 900
retombés presse
générées

Plus de Plus de

6 200
professionnels
formés

39
événements
pour la presse

32
voyages de presse
en Champagne
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La présence du 
Champagne dans les 
médias français en 2018

France : 7 200 articles dans la 
presse écrite, 2 800 reportages 
en TV et radio, 74 300 parutions 
sur Internet.

Communication 
avec les MÉDIAS

Le service d’information et de presse

• Porte-parolat, 
• Veilles médias ; revues de presse disponibles sur l’extranet interprofessionnel (rubrique 
« outils de communication »), 
• Hotline : traitement de 600 à 700 demandes d’informations ou d’interviews par an, 
• Photothèque de 5 000 photos à disposition des médias ; vidéothèque de courtes 
séquences d’images pour les télévisions, 
• Coordination de 200 visites de journalistes par an, 
• Diffusion de communiqués de presse, 
• Suivi et analyse des retombées.

L’impact des relations médias en 2018* (exemples)

• Communication sur la vendange en Champagne : 3 communiqués de presse entre juillet 
et septembre 2018

• Conférence de presse lors du Salon international Prowein, diffusion d’un communiqué 
de presse le 18 mars 2018

La vendange 2018 a été largement couverte par des médias grand public nationaux et internationaux.

ARTE TV : « Le Champagne, ce qui le rend unique », 26 minutes.
200 000 téléspectateurs (audience moyenne hors replay).

347 millions
d’individus
touchés*

270 millions
de foyers

dans 140 pays*

85 millions
de foyers

dans 100 pays*

Le Comité Champagne crée et entretient des relations avec les médias 
français et étrangers afin d’assurer à l’appellation et aux vins de 
Champagne une large présence dans la presse, et de valoriser leur image.

* Source Data Observer, 2018.

* Audiences déclarées

400 000 €

« équivalent achat d’espace »
de près de170

articles 

une audience de plus de 

81 millions
de personnes

2,5 millions €

« équivalent achat d’espace »
de près de600

articles 

une audience de plus de 

436 millions
de personnes
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Perspectives

LA CHAMPAGNE MET
LE CAP SUR L'AVENIR

Présence digitale, recherche
et développement durable sont les axes

majeurs du progrès.
L

'engouement général pour d'autres vins pétillants

a fait grimper la pression. Si le champagne règne

sur le royaume de la bulle, tant par sa qualité gus

tative que par son image, conserver ce statut exige

une remise en question permanente. Quand Joseph Krug,
abandonne sa superbe situation pour fonder la maison à

laquelle il donne son nom, en 1843, il a une idée précise de

ce à quoi son champagne doit ressembler. Si cela ne réjouit

pas sa femme - « Mon cher Krug, vous ne pouvez pas tout
quitter pour un rêve ! » - Joseph développe son projet par le

bouche-à-oreille. Ses « Krug loyers », communauté dè fidèles,

sont d'excellents ambassadeurs. Aujourd'hui, ceux-ci se

recrutent sur les réseaux sociaux. Les marques, globale
ment peu performantes sur ces nouvelles plates-formes de

communication, prennent conscience de leur retard par

rapport aux autres secteurs du luxe. Rares sont celles qui

continuent de penser que ce n'est pas indispensable.

EMPREINTE CARBONE, EAU ET BIODIVERSITÉ

Face à des consommateurs éduqués et exigeants, il faut se

surpasser sans cesse. Sans céder à la tentation de dresser un

scénario catastrophe, selon Thibaut Le Mailloux, direc

teur de la communication de l'interprofession, le Comité
Champagne : « On frôle de près le sujet de la pérennité du

champagne. » En trente ans, la région s'est réchauffée d'un
degré et demi et la date des vendanges a avancé de dix-huit

jours en moyenne. Un problème colossal pour un vin de

climat froid, dont le goût est forcément modifié. Cette nou

velle donne, couplée à la volonté de faire toujours mieux,
pousse le Comité Champagne et les maisons à investir dans

la recherche et le développement, cc Contrairement à ce que

pense le public, on fait beaucoup plus dè R & D que de

procès pour protéger le champagne », clarifie Thibaut

Le Mailloux. Un tiers du budget annuel de l'organisme

(6 millions d'euros) est ainsi dépense chaque année. Le
département prend de l'importance et emploie désormais

plus de 50 salariés. La champagne entre dans l'ère d'une

viticulture de précision, basée sur une volonté d'appréhen

der le fonctionnement de chaque parcelle, cc Nous avons de

nouveaux outils à notre disposition, ce qui nous permet de
mieux comprendre la maturation des baies et d'avoir une

maîtrise accrue du processus fermentaire », explique Denis

Bunner, chef de cave adjoint de la maison Bollinger,

responsable de l'innovation. L'année 2000 marque un

pivot pour la Champagne, suite à l'évaluation de son bilan

environnemental, renforcé en 2003 par le bilan carbone

conduit par la filière. Les priorités de la R & D se reformu
lent depuis autour de trois axes liés au développement

durable : emprunte carbone, traitement des eaux et biodi

versité. L'empreinte carbone a été réduite de 8 000 tonnes
(l'équivalent de 4 000 voitures en moins sur les routes

Maison Louis Roderer.

chaque année) en imposant un poids plus léger à la bou

teille (de 900 grammes à 835 grammes), celle-ci étant

responsable, avec le packaging, de 30 % des émissions. Les
eaux utilisées dans la production du champagne sont

désormais entièrement recyclées dans des stations d'épura

tion financées par la filière. Enfin, l'usage de produits

phytosanitaires a diminué de 50 %. On reproche souvent à
la champagne de cumuler la plus petite proportion de

vignes certifiées bio de tout le vignoble français, affichant

un microbien 1,7 %. cc On a préféré pousser l'impact positif
sur l'environnement dans sa globalité plutôt que défaire du

bio une fin en soi, même si cela parle plus rapidement aux

gens. En réalité, nous sommes à fond sur tout », s'enthou

siasme Thibaut Le Mailloux, avant d'ajouter : cc Ici, nous
aimons la notion de tradition d'innovation ; casser les codes

ou prendre des décisions futuristes ne nous fait pas peur. » Le
bio n'est plus un gros mot et nombreux sont ceux qui l'envi

sagent, l'adoptent ou le dépassent par des méthodes em

pruntées à la biodynamie ou à la permaculture. A l'image

de Roederer, qui a entamé l'aventure il y a plus de vingt ans

et cumule aujourd'hui 115 hectares certifiés. <c Nous nous
sommes demande comment rendre nos champagnes plus

identitaires. Nous avons arrêté les pesticides et repris contact

avec nos sols en les travaillant. Le goût a été le moteur de nos

décisions, et nous avons eu des résultats formidables avec une

énergie supplémentaire apportée à nos champagnes », com

mente Jean-Baptiste Lecaillon, chef de cave de la maison

Roederer. « Nous considérons que, demain, un grand vin de

champagne devra être bio. Tout le monde est convaincu qu'il

faut changer de modèle. La champagne bouge, ce n'est ni une

vue de l'esprit ni une opération de communication. Un vrai

mouvement est là », insiste-t-il, en admettant tout de même
qu'il subsiste de nombreux freins : « C'est plus facile pour

une maison familiale que pour une maison cotée en Bourse,
avec des actionnaires qui ne suivent pas nécessairement la

même logique. Même si ce n'est pas simple à mettre en

place. » Plus motivée que jamais, la Champagne applique
sa nouvelle formule : un assemblage fait de communication

digitale, de viticulture de précision et de révolution verte.
Gabrielle Vizzuwna

CLIMAT :  
LA CHAMPAGNE 
RESPONSABLE 
ET ENGAGÉE

DOSSIER DE PRESSE – NOVEMBRE 2015

Communication « Plan Climat » – depuis 2015 
• 82 articles dans la presse française 
• 59 articles dans la presse étrangère 
• 9 reportages radio et TV

Communication « Création variétale » – depuis 2016 
• 102 articles dans la presse française 
• 22 articles dans la presse étrangère 
• 14 reportages radio et TV

Communication « Le Champagne livré par voilier » - 2017 
• 21 articles dans la presse française 
• 15 articles dans la presse étrangère 
• 4 reportages radio et TV

Sur le long terme, ces communications impactent 
positivement l’image du Champagne 
• M, le magazine du Monde - 17/11/18 
• Le Figaro Magazine - 23/11/18

L’innovation environnementale et le développement durable permettent de génèrer des 
centaines de retombées médias positives et différenciantes pour l’image du Champagne.  
En voici quelques exemples obtenus à l’issue de communications sur des innovations 
spécifiques. Ils ne représentent qu’une partie de l’impact média des communications 
environnementales.

 Communication « bouteille allégée » – depuis 2010 
• 68 articles dans la presse française 
• 139 articles dans la presse étrangère 
• 22 reportages radio et TV

Communication « nouveau référentiel de Viticulture Durable en 
Champagne » – depuis 2014 
• 72 articles dans la presse française 
• 8 articles dans la presse étrangère 
• 3 reportages radio et TV

La communication sur la Viticulture Durable en Champagne a également été soutenue 
sur les réseaux sociaux, sous diverses formes comme une infographie régulièrement 
mise à jour ou encore une vidéo de 3’ (Film ‘Le développement durable en Champagne‘ sur 

youtube.com/Champagne) qui sont à la disposition des Vignerons et Maisons pour leurs 
communications individuelles. 
 
Le Comité Champagne a aussi développé un dispositif de communication pour les 
ressortissants certifiés VDC (logo, règles de communication sur l’habillage, annuaire des 
exploitations certifiées disponible pour le grand public sur www.champagne.fr).

Visibilité et valorisation de 
l’innovation technique et 
environnementale



La protection
	 de l’appellation

En 2018, le Comité Champagne a obtenu le renouvellement, pour 
dix ans, de l’enregistrement de l’appellation Champagne auprès du 
gouvernement indien. Ce titre de propriété intellectuelle, obtenu pour 
la première fois en 2008, est un outil supplémentaire pour protéger 
l’appellation dans ce grand pays, d’ailleurs producteur de vins. 

La protection de l’appellation Champagne a été depuis renforcée 
avec plusieurs importantes décisions de justice rendues en faveur du 
Comité Champagne : d’abord, à l’encontre de distributeurs de vins 
mousseux américains commercialisés en Inde sous la dénomination 
« California Champagne », puis contre un éditeur de logiciels de gestion 
commerciale à destination de l’hôtellerie appelé « Champagne », et 
dernièrement contre un producteur de boissons non alcooliques qui 
utilisait abusivement l’appellation Champagne. 

Ainsi, la Haute Cour de Delhi a condamné ce producteur indien à cesser 
la fabrication, la distribution et la commercialisation de bouteilles de 
jus de fruit sans alcool présentées sous la dénomination Champagne. 
Cette décision s’est soldée, le 4 octobre 2018, avec la destruction des 
marchandises contrefaites, en présence d’une délégation du Comité 
Champagne et d’un représentant du gouvernement français. 

Le Comité Champagne est satisfait du renouvellement de 
l’enregistrement de l’appellation Champagne en Inde et de 
l’importance que ce pays accorde aux indications géographiques. 

Suite à la découverte d’une enseigne commerciale d’articles de mode 
& bijoux « Champagne » sur l’ile de Santorin, le Comité Champagne, 
après avoir tenté en vain d’obtenir un accord amiable, a porté ce 
cas devant la justice grecque. En février 2018, le juge compétent 
condamne fermement la société à cesser immédiatement toute 
utilisation du nom Champagne et au versement de dommages et 
intérêts. 

Renouvellement de la protection
en Inde

Première décision de justice
en Grèce
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 ÉTIQUETAGE DES VINS BÉNÉFICIANT DE L’APPELLATION CHAMPAGNE 
(Version – mai 2015) 

La désignation, la dénomination et la présentation des vins de Champagne font l’objet d’une réglementation 

principalement européenne.   
La réglementation définit l’étiquetage comme l’ensemble des mentions, signes, illustrations, marques ou 

toute autre désignation caractérisant le produit, qui figurent sur le même récipient, y compris sur le dispositif 

de fermeture, sur tout élément attaché au récipient ou sur le revêtement du col des bouteilles.   

Lorsque les vins sont présentés dans un emballage (coffrets, étuis, etc…) en vue de la vente au consommateur 

final, celui-ci doit être revêtu d’un étiquetage conforme à la réglementation en vigueur (à l’exception de 

l’identification du lot et du message sanitaire destiné aux femmes enceintes).   

En revanche les simples suremballages (cartons, caisses…) destinés au transport des bouteilles ne sont pas 

concernés par la réglementation sur l’étiquetage et doivent seulement comporter la mention de l’appellation 

« Champagne ». Toute autre indication demeure facultative 
A noter : 

A compter du 1er janvier 2015, les suremballages (cartons et étuis) concernés par la réglementation Triman  

comme relevant d’une consigne de tri, sont signalés par le logo ci-dessous (cf. note Triman/extranet). 

 

 

Les emballages en verre sont exonérés de cette obligation. L’étiquetage ne doit pas être erroné ou de nature à créer un risque de confusion ou à induire en erreur les 

personnes auxquelles il s’adresse.   La réglementation distingue deux catégories de mentions :  - les mentions obligatoires,  
- les mentions facultatives.   I - Les mentions obligatoires   

Toutes les mentions obligatoires doivent être portées dans un même champ visuel sur l’étiquetage, à 

l’exception du numéro de lot et du logo point vert. Elles doivent être inscrites à l’aide de caractères 

suffisamment clairs, lisibles, ressortant bien du fond sur lequel elles sont imprimées et, sauf disposition 

spécifique, d’une taille minimum de 1.2 mm.*   *se reporter à l’annexe en dernière page 
 

 

Le Comité Champagne poursuit son action de lutte 
contre la contrefaçon en appliquant une tolérance 
zéro à l’égard des produits qui usurpent l’appellation 
Champagne. Cette année, plusieurs saisies 
douanières ont eu lieu, notamment en Roumanie et 
en Israël, qui ont permis de retirer du marché près 
de 60 000 bouteilles de «Champagne» russes et 
moldaves.  

Ces opérations sont le résultat d’une coopération 
nouée par le Comité Champagne avec les autorités en 
charge des contrôles aux frontières et sur le territoire. 
Au cours de l’année 2018, près de 400 personnes 
ont ainsi été formées par les services du Comité 
Champagne, notamment en France, en Belgique, en 
Espagne, en Lettonie et au Royaume-Uni.

À côté des actions menées en faveur de la protection de 
l’appellation Champagne, le service juridique travaille avec 
l’INPI et Vin & Société pour répondre aux questions posées 
par les vignerons et maisons de Champagne, qui touchent 
aux droits de propriété intellectuelle et à la loi Evin avec, par 
exemple, la délivrance d’informations ou de guides juridiques 
de la dégustation. 

Les questions de droit vitivinicole et celles relatives au cahier 
des charges de l’appellation Champagne font également partie 
des sujets traités, en lien avec l’INAO et les services vigne et 
vin du Comité Champagne.

Lutte contre la contrefaçon

Le Comité Champagne au service
des champenois

DEMANDE  DE  CARTE  PROFESSIONNELLE 

DÉCLARATION D’IDENTIFICATION 

Cadre réservé au CIVC - (Ne rien inscrire) 
Date de réception /_/_/ /_/_/ /_/_/_/_/ 

Commune : __ __ __ __ __ __ __ __ __ 

N° récoltant : __ __ __ __ __ __ __ __ __ 

N° EVV : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __
2 0 ______ 

Commune où sera souscrite la déclaration de récolte 

________________________________________ 

A souscrire au plus tard pour le 31 juillet 

I.– IDENTITÉ DE L’OPÉRATEUR 

(1) M. Mme □ Société □ 

 Prénom  et nom : 

 (ou raison sociale) : 

 Nom de jeune fille  de l’épouse : 

 Nom, prénom et qualité du 

représentant (2) : 

 Adresse :  

(siège social pour les sociétés) 

_____________________________________________________________ 

_____________________________________________________________ 

_____________________________________________________________ 

_____________________________________________________________ 

____________________________________________________________

Commune : __

___________

__________________________________________

_ 

________ 
___________

 Code postal : ______________ 

 N° SIRET/SIREN :  

 N° téléphone fixe : 

___________________ 

________________________  N° mobile :              ________________________ 

Adresse électronique : 
____________________________________@___________________________________ 

 Date de naissance pour les personnes physiques 

 ou date de création pour les sociétés :  
/__/__/ -  /__/__/ -  /__/__/__/__/ 

Tous les champs doivent être remplis. 

Nom de l’appellation ou des appellations d’origine contrôlée(s) concernée(s) : 

(1) AOC  CHAMPAGNE
AOC COTEAUX CHAMPENOIS

AOC ROSE DES RICEYS

(1) cochez la (les) case(s) correspondante(s). 

(2) pour les sociétés ou les indivisions, précisez le nom de la personne physique gestionnaire. 

Pour tous renseignements : 

5, rue Henri-Martin 

CS 30 135 

51204 Epernay Cedex France 

Téléphone : 03.26.51.19.55 

Fax : 03.26.51.18.25 

Courriel : cartepro@civc.fr

1. Enregistrer ce formulaire sur votre poste. 

2. Le remplir au clavier, touche tabulation pour aller à la zone suivante. 

3. L'envoyer par mail à cartepro@civc.fr

Contrefaçon russe
découverte en Chine
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Un nouveau cadre de contractualisation 
interprofessionnel a été adopté, pour 
une période de 5 ans.

Le bureau exécutif du Comité Champagne a adopté, le 
14 décembre 2018, la décision n° 187 qui définit l’ensemble 
des règles que doivent respecter les vendeurs et les acheteurs 
de raisins et de vins susceptibles de bénéficier de l’appellation 
d’origine contrôlée Champagne. Elle s’appliquera à compter du 
1er août 2019 jusqu’à la fin de la campagne 2023-2024.

Cette décision réaffirme les principes qui garantissent la 
bonne organisation du marché : assurer, aux négociants, 
un approvisionnement de qualité et, aux vignerons, une 
rémunération permettant le partage de la valeur créée.

Constatant son efficacité, la décision reconduit les principales 
mesures du dispositif actuel, notamment, de la clause de 
réserve de propriété qui garantit les vendeurs contre tout défaut 
de paiement de leurs acheteurs. Les échéances de paiement 
champenoises sont également reconduites, à l’exception 
des contrats ponctuels portant sur des bouteilles en cours 
d’élaboration, dont les délais de paiement sont ramenés aux 
délais légaux.

Les modalités de détermination du prix ont, elles, évolué. Les 
dispositifs actuels sont reconduits (prix fixé ou prix indexé), 
mais la décision permet désormais aux parties de signer un 
contrat-cadre qui offre plus de souplesse, mais aussi beaucoup 
de sécurité pour déterminer, lors de chaque vendange, dans 
un contrat d’application, le prix à payer. Il est également prévu 
que les parties peuvent convenir de rémunérer les certifications 
environnementales, telles que VDC, sous forme de prime.

Pour respecter les dispositions de la loi EGALIM, la décision 
prévoit que les contrats conclus en application de la décision 
n° 187 doivent être précédés d’une offre du vendeur. Les parties 
peuvent cependant s’affranchir de cette formalité lorsqu’un 
courtier intervient à la transaction.

Ces contrats doivent être transmis aux services du Comité 
Champagne qui, après vérification de leur conformité, procède à 
leur enregistrement et en informe les parties.

Toutes les précisions utiles, ainsi que des modèles de contrats, 
sont à la disposition des acheteurs et des vendeurs sur l’extranet 
(https://extranet.comitechampagne.fr).

Organisation
	 de la filière

* Chiffres 2017

Les contrats
en Champagne 
en quelques chiffres

12 143
contrats pluriannuels

hectares

qui représentent
une surface de

15 396

des surfaces engagées
à la vendange

Les contrats pluriannuels
représentent

85 %*

La part de la récolte vendue
par les vignerons et les coopératives

représente

62,05 %*

hectares
9 959

engagés par
les récoltants

hectares
5 164

engagés par
les coopératives

3 272
contrats

sont arrivés à échéance

hectares

qui représentent
une surface de

6 177

A l’issue de
la vendanges 2018
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Une animation graphique expliquant les modalités 
du nouveau contrat interprofessionnel est 
disponible sur l’extranet du Comité Champagne.
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Budget
Les états financiers sont soumis à un contrôle strict, assuré par plusieurs autorités 
publiques : Contrôle général économique et financier, Cour des comptes et 
Commissaire aux comptes.

Ressources/dépenses (en k€)

Contributions raisins  .....................
Contributions bouteilles  ................
Revenus financiers  ........................
Revenus agricoles  .........................
Prestations de services  .................
Autres revenus  ..............................

TOTAL

9 024
8 390

160
977 

1 037 
785

20 373 20 724

4 455
6 049
4 366
3 483

880
1 491

Charges de structure  .....................
Technique et environnement  .........
Économie et juridique  ...................
Aval   ..............................................
Équipement du vignoble  ................
Autres charges  ...............................

TOTAL

Pour un récoltant-livreur exploitant un hectare, la participation au Comité 
Champagne est de 131 euros, soit 1,25 centime par kilo vendu.

Pour un négociant expédiant 100 000 bouteilles, la participation au Comité 
Champagne est de 4 212 euros, soit 4 centimes par bouteille expédiée.

Contributions

Protection de
l’appellation Champagne

0,5 c€ par bouteille 

Actions de communication
à l’étranger

0,75 c€ par bouteille 

Gestion de la réserve
et du Casier Viticole Informatisé

30 € par hectare

Accompagnement
technique

1 c€ par kilo
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Gouvernance
de l’interprofession champenoise

Commissaire du gouvernement

Commission permanente

Bureau exécutif

Commissions

6

Président
des maisons

représentants
des maisons

Joël FALMET et Damien le SUEUR

Commission Amont

Clotilde CHAUVET et Stéphane DALYAC

Commission Aval

Jean LALLEMENT et Clément PIERLOT

Commission Équipement du Vignoble

Damien CHAMPY et Laurent d’HARCOURT

Commission Protection de l’Appellation

Antoine CHIQUET et Carol DUVAL-LEROY

Commission Suivi Aval de la Qualité

Jean-Baptiste LÉCAILLON et Denis VELUT

Commission Technique et Environnement

6
représentants
des vignerons

Jean-Marie BARILLÈRE

Jean-Marie BARILLÈRE

Stéphane BASCHIERA

Stéphane DALYAC

Bruno PAILLARD

Alain THIÉNOT

Paul-François VRANKEN

Damien CHAMPY

Daniel FALLET

Joël FALMET

Emmanuel MANNOURY

Eric POTIÉ

Maxime TOUBART

Président
des vignerons

Maxime TOUBART

Union des
Maisons

de Champagne

Syndicat Général
des vignerons

de la Champagne

• Jusqu’au 31 décembre 2018 •
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Partenaires
À travers ses actions entreprises pour la filière, le Comité Champagne est impliqué 
dans un vaste réseau de partenaires qui contribuent au développement de la filière et 
du territoire. Voici quelques exemples parmi une centaine d’autres.

ARCHITECTURE & CHAMPAGNE

ADELPHE

Les équipes d’étudiants des universités d’été 
« Architecture et Champagne » conçoivent et 
construisent des loges de vigne à partir de 
matériaux de récupération.

Chaque loge est installée sur une parcelle 
réservée à cet effet par un vigneron, un groupe 
de vignerons ou une maison de Champagne, 
étroitement associés au processus de création.

En nous déléguant leur obligation, les adhérents du Comité 
Champagne se positionnent en acteurs responsables et 
favorisent le recyclage de leurs emballages.

Notre nouvelle « Feuille de route emballages » : 
• Mobiliser les professionnels en proposant des solutions 
concrètes faciles à mettre en place pour minimiser l’impact 
des emballages, 
• Innover à travers des travaux de Recherche et de 
Développement pour faire émerger des matériaux à faible 
impact, 
• Informer les consommateurs sur la démarche 
d’éco-conception des produits. 

Interview de Sophie WOLFF, directrice déléguée d’ADELPHE

Pour en savoir plus : 

www.architectureetchampagne.fr

Pour en savoir plus : www.adelphe.fr ˮ

ˮ



L’AIDAC 
(Association d’Inspection des
Appellations de la Champagne)
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L’AIDAC est un partenaire direct du Comité 
Champagne. Par délégation de l’ODG, le Comité 
Champagne exerce une grande partie du contrôle 
interne défini par le plan d’inspection des 
appellations Champagne, Coteaux champenois et 
Rosé des Riceys. Ainsi le résultat de l’identification 
de chaque nouvel opérateur (producteur de raisin, 
récoltant-vinificateur, négociant-manipulant) 
est transmis à cet organisme en vue d’une 
habilitation par les services de l’INAO. Pour 
les centres de pressurage, une procédure plus 
spécifique est également mise en œuvre. Enfin, 
le contrôle documentaire réalisé par le service 
Vignoble et Récolte du Comité peut conduire, en 
cas d’anomalie, à transmettre les dossiers non 
conformes à l’AIDAC qui proposera à l’INAO une 
mesure de sanction à l’encontre de l’opérateur 
incriminé. Dans le cadre de la vérification du bon 
fonctionnement des obligations qui lui incombent, 
le service Vignoble et Récolte du Comité 
Champagne est audité deux fois par an par l’AIDAC.

Pour en savoir plus : 

AIDAC, 8 r Pré Breda, 51530 MARDEUIL, 

tél 03 26 54 07 58

La Mission Coteaux, Maisons et Caves de 
Champagne - PATRIMOINE MONDIAL
La Mission Coteaux, Maisons et Caves de Champagne - Patrimoine Mondial 
a organisé pour la 3e année consécutive « le séjour des Réconciliations ».

Les Coteaux, Maisons et Caves de Champagne ont également été retenus pour un projet 
financé par l’Union européenne et porté par l’Unesco : les World Heritage Journeys of 
Europe. Ils sont valorisés au moyen notamment d’une plate-forme digitale et d’un plan de 
communication et de marketing mis en œuvre par le National Geographic.

Pour en savoir plus : 

http://www.champagne-patrimoinemondial.org
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comité interprofessionnel
du vin de champagne

5 rue Henri-Martin,
CS 30135,

51204 Epernay, France

www.champagne.fr

tél : 03 26 51 19 30
email : info@champagne.fr

www.champagne.fr

